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• 294 pêcheurs en 2022
• 1 pêcheur a acheté 3 cartes de pêche
• 2 pêcheurs ont acheté 2 cartes de pêche
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• Bleu : cartes adultes
• Orange : cartes jeunes
• Vert : cartes temporaires
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AAPPMA BAS SALAT 119 dont :

• AUSSEING 5

• BELBEZE-EN-COMMINGES 1

• CASSAGNE 24

• CASTAGNEDE 12

• ESCOULIS 0

• HIS 11

• MARSOULAS 2

• MAZERES-SUR-SALAT 25

• ROQUEFORT-SUR-GARONNE 8

• SALIES-DU-SALAT 26

• TOUILLE 5

Des pêcheurs locaux peuvent acheter leur carte de pêche auprès d’une autre AAPPMA, du

département ou d’un autre département.
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• La majorité des repeuplements est financée par la fédération départementale.

• La fédération départementale a fait le choix de mutualiser les moyens financiers départementaux.
• C’est-à-dire qu’elle a décidé de reverser moins aux AAPPMA pour chaque carte de pêche

vendue que le font d’autres fédérations départementales.
• En contrepartie, elle finance des repeuplements pour toutes les AAPPMA, quelle que soit

leur taille.
• Autrement dit, les « grosses » AAPPMA payent pour les « petites ».
• C’est un genre de péréquation entre AAPPMA.

• Une visite du Lens, le 21/02/2022, a permis de dégager des accès pour répartir davantage les
truites fario lâchées avant l’ouverture de la pêche de la truite
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• APN - Forma*on
• Rencontre avec l’APEAI, le 25/01/2022

• Organiser des ac*ons pendant les vacances scolaires
• Recherche de jeunes pour l’APN, au 1° semestre 2022 (liste d’adhérents concernés, envoi

de mails, appels téléphoniques, post Facebook…)
• Signature, le 27 septembre 2021, d’une conven*on na*onale sur l’éduca*on au

développement durable entre la FNPF, le Ministère de l’Éduca*on na*onale, de la
Jeunesse et des Sports et le Ministère de la Transi*on écologique => Les APN peuvent être
agréées par la Jeunesse et les Sports. Ceci permet de postuler à des aides
départementales.

• Forum des associa*ons
• Quelques contacts, dont un accord des représentants de l’AAPPMA pour organiser une

anima*on pêche pour un EHPAD, au printemps 2023

• Améliora*on de l’accès aux lieux de pêche
• Anima*on pêche pour remercier les jeunes
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• Recherche d’hébergement pêche
• Appel des ges3onnaires qui souhaitent obtenir le label hébergement pêche
• Informa3on de l’AAPPMA Arbas à réaliser, en 2023

• NeCoyage des berges
• Enlèvement des branchages par la commune (personnels, matériels)

• Concours de pêche aux leurres
• Proposi3on par SaintGo Pêche et Gilles Fuzeret d’un concours de pêche au leurre sur le 

parcours no-kill, en remplacement d’un concours de pêche au toc aux appâts naturels
• Post Facebook du 07/05/2022

• 2.000 consulta3ons/59 interac3ons
• 14 par3cipants

• Axel Roman, fondateur de Pyrénées Leurres&Co. Son 
entreprise commingeoise fabrique des leurres en résine biosourcée et 
biodégradable. Elle a été lauréate du programme French Tech Tremplin 2022, en 
février 2022.

• Marjorie Mosa et « Captain Hadd'Oc reprend Ô Papy Friteur » sont adhérents de 
l’AAPPMA du Bas Salat, en 2022
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• Lac des Isles

• L’accès au ponton handipêche n’est toujours pas réalisé.

• L’AAPPMA va tenter de trouver des financements pour sa réalisa=on

(département, fonda=ons concernant le handicap, etc…)

• La DDT a informé la FDAAPPMA 31 que le lac des Isles n’a pas de statut légal. Elle ne le

connait pas. Il faut réaliser une régularisa=on du plan d’eau par reconnaissance

d’antériorité.

• hKps://www.haute-garonne.gouv.fr/Poli=ques-publiques/Environnement-eau-

risques-naturels-et-technologiques/Procedures-environnementales/Eau-et-

assainissement/La-ressource-en-eau/Plans-d-eau/Regularisa=on-de-plans-d-eau

• Dossier à corriger :

• Extrait de matrice cadastrale au lieu d’une copie du cadastre sous Géoportail

• Données sont à préciser (fourcheKes de hauteur de la bathymétrie, niveau

normal des eaux, volume d’eau stockable, pente des talus)

• Récépissé de dépôt de dossier, daté du 16/01/2023, envoyé par la DDT 31, le 23/01/2023

• Affichage règlementaire en cours

• Sans remarque au bout d’un mois minimum d’affichage, le plan d’eau sera

régularisé

• Ruisseau de l’Espone

• Syndicat de rivière (SSV) et mairie de Castagnède informés de l’interven=on

• Post Facebook – 489 personnes touchées – 216 interac=ons – 36 like dont SSV et 

Gilles Domenc (directeur du SSV) – 4 commentaires dont SSV (Bravo. Belle 

ini=a=ve !)
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• Deux crues du Salat au cours de l’hiver ont déplacé énormément de sédiments :
• Modifica9on du profil du lit mineur
• Erreurs de mesure des débits par les sta9ons de mesures
• Comblement de l’amont des digues
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• Les 22 et 28/06/2022, plusieurs bénévoles de l’AAPPMA ont tenté, sans succès, d’apporter
des preuves photographiques des variations du niveau des eaux du Salat en amont et en
aval de l’usine hydroélectrique des Salins du Midi, à Salies-du-Salat
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• Suivi des travaux sur les installa.ons hydroélectriques

• Deux crues du Salat au cours de l’hiver ont déplacé énormément de sédiments :
• Modifica.on du profil du lit mineur

• Erreurs de mesure des débits par les sta.ons de mesures

• Comblement de l’amont des digues

• Usine de Mengès

• Demande de travaux envoyée à la DDT 31 la veille du commencement des travaux vers 17:30. la DDT 31 a pas eu le

temps ni d’étudier le dossier ni de demander l’avis de la FDAAPPMA 31

• La demande ne men.onnait pas le curage du canal d’amenée

• La DDT 31 a recadré le propriétaire de l’usine et l’entreprise

• L’OFB est venu contrôler les travaux réalisés

• Usine de Touille

• Signalisa.on de travaux par Romain Quilès, guide de pêche

• Travaux conformes aux autorisa.ons données

• L’OFB est venu contrôler les travaux réalisés

• Usine de Mazères Sud

• Non respect des autorisa.ons données

• La DDT 31 a enjoint le propriétaire de l’usine, par écrit, à respecter l’accord ini.al et à lui adresser un compte rendu

illustré à la fin des travaux

• Usine de Las Martres

• Travaux non réalisés et reportés

• Présence d’un couple de cingles plongeurs => Nouvelle demande d’autorisa.on de travaux indispensable

• Usine des Salins du Midi (arrêté préfectoral du 7 juillet 2022)

• Pêche électrique de sauvetage, les 12 et 13/09 => L’AAPPMA a été informée trop tard pour pouvoir y assister

• Modifica.on de la digue et de la passe à poissons pour respecter le débit réservé de 6 m3/s

• Changement du plan de grille juste à l’amont de l’usine prévu en septembre/octobre 2023

• Usine de Cassagne (arrêté préfectoral du 19 juillet 2022)

• Pêche électrique de sauvetage, le 30/08/2022

• Usine de La Bas.de-du-Salat

• Pêche électrique de sauvetage, le 28/09/2022

• Dépôt des sédiments sur les berges
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• Etudes
• Une pêche scien/fique a été réalisée à l’amont du ruisseau de l’Espone, dans le cadre du 

projet POLLPAT financé par la Région Occitanie et le CNRS.
• Il s’agit d’étudier le transfert et les impacts des contaminants métalliques historiques sur 

les interac/ons poisson-pathogène. Autrement dit, comprendre l'impact des pollu/ons sur 
l'état sanitaire des poissons, et notamment l'impact des contaminants métalliques issus 
d'anciennes mines.

• 45 mn de pêche électrique sur 68 m du ruisseau ont permis de capturer :
• 10 truites fario pour 2.730 g
• 1 goujon de 33 g
• 65 vairons pour 225 g

• Seules les truites fario sont conservées pour l’étude. Les autres poissons ont regagné le 
cours d’eau.

• Les chercheurs considèrent l’état sanitaire des poissons et la qualité de l’eau très 
sa/sfaisants.

• L’AAPPMA a été informée trop tard pour pouvoir assister à ceXe pêche scien/fique.
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Les 5 posts qui ont généré le plus d’interca5ons, en 2022

10/01/2022 : Crue du Salat du 10 janvier 2022 – 1.800 consulta5ons/486 interac5ons

06/09/2022 : Jérémie Loison par5cipe au CA – 1.200 consulta5ons/299 interac5ons

14/04/2022 : Lâcher alevins TRF Salat et Lens – 3.600 consulta5ons/261 interac5ons

26/10/2022 : Lâcher TRF dans le parcours no-kill – 611 consulta5ons/241 interac5ons

12/12/2022 : Dégagement d’un bras du ruisseau de l’Espone – 493 consulta5ons/217 interac5ons

Les 5 posts avec les plus forts taux d’interac5on, en 2022

19/12/2022 : Dernier lâcher TRF dans le parcours no-kill – 213 consulta5ons/94 interac5ons => 44,13

%

12/12/2022 : Dégagement d’un bras du ruisseau de l’Espone – 493 consulta5ons/217 interac5ons =>

44,02 %

26/12/2022 : Lâcher TRF dans le parcours no-kill – 611 consulta5ons/241 interac5ons => 39,44 %

04/08/2022 : Menace de sites miniers – 146 consulta5ons/48 interac5ons => 32,88 %

13/03/2022 : Garderie par5culière – 573 consulta5ons/188 interac5ons=> 32,81 %
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• Anima&on pêche pour le foyer « Le Bosquet »
• Par&cipa&on de 10 personnes du Bosquet, dont 6 pêcheurs, et 2 encadrants
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• Les « Trophées Pêche Durable » récompensent chaque année des AAPPMA pour des actions en
faveur d’une pêche durable, de la biodiversité ou de la création de lien social. Ces dernières
années, la Région Occitanie alloue une subvention de 2.000 € aux AAPPMA lauréates (une par
département et par an).
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Côté actif on trouve :
• Les avoirs au 31/12/2022

Côté passif, on trouve :
• Les avoirs au 31/12/2021, en réserves

Le résultat de l’exercice annuel
• Résultat positif, si excédent (colonne passif)
• Résultat négatif, si déficit (colonne actif)
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60 Achat logiciel                 59,88 €
60 Achat poissons 679,43 €
60 Achat vivres 155,59 €
60 Fournitures 285,88 € dont 2 bannières
61 Assurance 360,84 €
61 Participation aux frais d’impression 35,00 €
61 Prélèvements FNPF 7.781,50 €
62 Frais postaux 38,28 €
62 Services bancaires  128,96 €

70 Remboursement part AAPPMA 1.703,25 € 
70 Vente de cartes de pêche par internet 2022   7.781,50 €
74 Subvention commune 1.425,00 €

• Castagnède 75 €, Roquefort/Gne 150 €, Cassagne 270 €, Salies-du-salat 2 * 465 € (subvention 2021 
reçue début 2022)

74 Subvention FDAAPPMA 31                                 69,00 €
75 Produit de gestion courante 19,53 €
76 Intérêts 86,00 €

La zone d’influence de l’AAPPMA concerne 11 communes. Seules 4 d’entre elles participent au financement de 
l’AAPPMA.
• Joëlle Gaillard invite les membres du conseil d’administration de l’AAPPMA a écrire aux autres communes pour 

obtenir d’autres subventions.
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• Le bénévolat est évalué avec un coût du SMIC horaire « chargé », à 11,50 €/heure
• Le bénévolat du rôle de président et celui des garde-pêches est évalué à 2

fois ce coût, soit 23 €/heure

• Bénévolat :
• Les organismes qui délivrent des reçus doivent désormais déclarer chaque 

année à l’administraOon fiscale le montant global des dons et versements 
menOonnés sur ces documents, ainsi que le nombre de  documents 
délivrés au cours de ceQe période ou de cet exercice. 

• L’obligaOon concerne les dons reçus à compter du 1er janvier 2021.
• Pour ceQe 1ère année, la déclaraOon est à déposer au plus tard le 

31 décembre 2022 => déclaraOon des dons 2021 faite le 
18/08/2021

• Pour les prochaines années, elle devra se faire dans les trois mois 
suivant la clôture de l'exercice comptable. Il faut déclarer 
l’ensemble des dons et versements menOonnés sur les reçus 
fiscaux, ou tout autre document  émis par le bénéficiaire du don. La 
déclaraOon s’effectue en ligne. L’administraOon fiscale a réalisé un 
document d’appui.

• L’associaOon ne remplissant pas ceQe obligaOon pendant deux années 
consécuOves est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 1 500 €.
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• Joëlle Gaillard indique que les enfants appréciaient de capturer des truites lors 
d’anciennes fêtes du village de Cassagne.

• Elle envisage de proposer, à nouveau, une telle animation.
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60 Achat appâts 100,00 €
60 Achat logiciel                 60,00 €
60 Achat poissons 1 100,00 €
60 Achat vivres 500,00 €
60 Fournitures 1 500,00 € dont 200 € pour peinture ponton, 200 € pour 
oriflamme et 900 € APN
61 Assurance 380,00 €
61 Chauffage                                                  50,00 €
61 ParEcipaEon aux frais d’impression         100,00 €
61 Remboursement cartes APN 130,00 €
62 Cadeaux                                                  100,00 €
62 Publicité                                                     50,00 €
62 Hébergement et restauraEon 750,00 €
62 Services bancaires  130,00 €
62 Travaux                                                 1 000,00 € (Espone)

70 Vente de cartes de pêche 1 700,00 €
74 SubvenEon commune 950,00 €
74 SubvenEon FDPPMA 31                       1.050,00 €
75 Produit de gesEon courante 900,00 €
76 Intérêts 120,00 €

• Commande de 2 barnums aux couleurs de « GénéraEon pêche », de 3 m * 3 m, le 17/08/2022 Le prix d’un 
barnum serait de 350 à 400 €.

• Commande d’un oriflamme
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